
A compter du 1er janvier 2024, les gestionnairesdu
servicepublic desdéchets(EPCI)devrontmettre enplace,

d’une part, untri àlasourcedesbiodéchetset, d’autre
part,somettrelavalorisationorganiquedesbiodéchets

(compostageouméthanisation)et,notamment,favori -

serun usageausolde qualité élevée*.
Nous avons interrogéà cesujet EdouardVanHeeswyck,

directeurrégionalchez Moulinot, sociétépionnière en
matièredegestiondesbiodéchets.
Entretien.

LaLettre duMaire : lescommunesetintercommunalités

ont- elles mis enplacecetri àlasourcealors que nous
sommesàquelquesmoisde l’échéance?

EdouardVanHeeswyck: pasvraiment. Selonl’Ademe,
unebonnecentainedecollectivités auraientinstituéune

collecte séparéedesdéchetsalimentaires.Une majorité
d’entreelles ont égalementmisenplace desactionsen
faveurducompostagedeproximité. Mais auplus40 %

descollectivitésseraientenphaseavecl’objectif àcestade.

Du cheminrestedoncàparcourir.
LaLDM: les gestionnairesquin’ontpasprisleurdispo-

sition s’exposent-ilsàdessanctions?
E.V.H: théoriquementoui, mais,danslesfaits, c’estplus

compliqué. Lescollectivités sontviséespardessanctions
pénalespournon-respect desobligationsdetri, mais
l’autorité compétentequi les metenœuvren’est pasclai-

rement définie àmonsens.Cela étant,onpeut envisager

qu’un jour uneassociationsourcilleuseporteplainte parce

quelegestionnaire n’aurapasrespectélesrèglesdegestion
desdéchets(etl’obligation de trier les biodéchetsenfait

partie),cequi constitueundélit* *.

LaLDM: vousévoquezégalementuneTGAPassortied’un
bonusetd’un malus ?

E.V.H: oui, enmargedesdébatssurlaloisurlegaspillage
alimentaire, le Conseilconstitutionnel a censuréune
réfaction delaTGAPqui allait danscesens,pourabsence

de lien entrela taxeetsonfait générateur.En revanche,
onpourrait imaginerdansle futur quelacollectivité qui

apporte,aucentred’élimination,desdéchetsmajoritai-

rement composésdebiodéchets(enméconnaissancede

la loi imposantla collecteséparéeet letri), payeuneTGAP

àuntauxplusélevé- déjà existantedanslecode desdoua-

nes " Installations nonautorisées”,possibilité qui estdonc

techniquementfaisable.

LaLDM: desgestionnairesdedéchetscollectent déjà les

déchetsvertsdansdesbacsverts. L’obligation decollée-

ter lesautresbiodéchets,c’est-à-direlesrésidusalimen-

taires, passera-t-elleparcebacvert?
E.V.H : éventuellement,mêmesi cen’est pasla solution

préconiséeparl’Ademe. L’idéal estlacollecte séparée,
soit devantchez l’usager(enporte-à-porte viaun bac

marron), soit dansdespointsd’apportvolontaires.On

peutégalementenvisagerun compostagedeproximité.
L’essentiel restel’installation d’unpetit bio-seaudans

noscuisines,idéalementaccompagnéd’un sacbiodé-

gradable, pourgénéralisercenouveaugestedetri.
LaLDM: nepeut-onpascraindredesnuisancesolfacti-

ves, larecrudescencederongeurs?

E.V.H-. normalementnonenlimitantlesapportsauxseuls

épluchuresetdéchetspurementvégétaux.

LaLDM: àquelstadeintervenez-vousentantquesociété

degestiondesbiodéchets ?

E.V.H: nousproposonsauxgestionnairesduservicepublic

desdéchetsdeles aideràpasserau tri desbiodéchets en
installantdescontenantsdédiés,enformantetsensibi-

lisant, et enproposantensuiteun service completdela

collectejusqu’au retourausolfinal.

LaLDM: vousnevousheurtezpasauxcontratsconclus si

l’intercommunalitéadéléguéla collecte ?

E.V.H-.il estimportant deregardercommentlecontrat

dedélégationdeservice public aétérédigé.S’il n’ englobe

pasla collecte séparéedesdéchets,nouspouvonsoffrir

nosservicesparlebiaisd’un marchépublic. Si la déléga-

tion englobelesbiodéchets,c’est plus compliqué.

LaLDM: cepassageau tri va coûtercheraux intercom-

munalités. Gelatombemal, les collectivités territoriales
subissentl’augmentation desprix de l’énergie et des

produitsalimentaires.
E.V.H: oui, mais celatombebien aussicarlesdéchets

alimentaires peuventpermettredeproduiredel’énergie
renouvelablegrâceà leurméthanisation.Il faudraitdes

soutiensfinanciersplusmassifsauregardde l’enjeuet
desdélais. Les régionspeuventjouerun rôle important,

enconcertationavecl’Ademe.L’Etataidedéjàavecle fonds

vert (legouvernementadébloqué100millions d’euros)
etle fondséconomiecirculaire. C’estun bondébutmais

celarestetroptimideselonles représentantsdescollec-

tivités.

*art. L.^1-21-1 ducodedeEenvironnement.
**art. 541-46 ducodedeEenvironnement.
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